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Cette brochure s'adresse-t-elle à vous? 
Cette brochure s 'adresse à vous s i  vous ét iez un étudiant  pendant  
l 'année.  El le  donne des renseignements ut i les sur  la  façon de rempl i r  
votre déclarat ion.  

Si  vous séjournez au Canada à t i t re d 'étudiant  ét ranger,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/etudiantsetrangers  ou communiquez avec le Bureau 
internat ional  des serv ices f iscaux,  au 1-800-267-5177,  pour connaî t re 
les règles spécia les qui  peuvent  s 'appl iquer à vous.  

Si  vous ét iez un étudiant  inscr i t  dans une univers i té,  un col lège,  ou 
un établ issement d 'enseignement postsecondaire à l 'extér ieur  du 
Canada,  consul tez le document d ' in format ion RC192,  RENSEIGNEMENTS 
POUR LES ÉTUDIANTS – ÉTABLISSEMENTS D 'ENSEIGNEMENT À  L 'EXTÉRIEUR 
DU CANADA. 

Si  vous êtes un étudiant  qui  a une déf ic ience,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/handicape  ou consul tez le  guide RC4064,  
RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX FRAIS  MÉDICAUX ET AUX PERSONNES 
HANDICAPÉES.  Ce guide cont ient  des renseignements sur  les serv ices 
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e t  les programmes of fer ts  aux personnes handicapées a ins i  que sur  
les déduct ions et  les crédi ts  que vous pouvez demander.  

Les termes époux  e t  conjoint  de fai t  que nous employons dans cet te 
brochure sont  déf in is  dans votre guide d ' impôt .  

Si  vous avez une déf ic ience v isuel le ,  vous pouvez obteni r  nos 
publ icat ions en bra i l le ,  en gros caractères,  en texte é lectronique 
(CD ou d isquet te)  ou en format MP3, en a l lant  à 
www.arc.gc.ca/substi tuts  ou en composant  le  1-800-959-3376.  
De p lus,  vous pouvez demander à recevoir  votre correspondance 
personnel le dans l 'un de ces formats,  en composant  le  
1-800-959-7383.  

Dans cet te brochure,  toutes les expressions désignant  des personnes 
v isent  à la  fo is  les hommes et  les femmes.  

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led  STUDENTS AND INCOME 
TAX.  

REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la vers ion or ig inale impr imée.  
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Avant de commencer 
Devez-vous produire une déclaration? 
À t i t re d 'étudiant ,  vous devez produ ire une déclarat ion s i  vous êtes 
dans l 'une des s i tuat ions suivantes :  

• vous avez de l ' impôt  à payer pour l 'année;  

• vous n 'avez pas remboursé la to ta l i té  des montants que vous avez 
ret i rés de votre régime enregist ré d 'épargne-retra i te (REER) dans 
le cadre du Régime d 'encouragement à l 'éducat ion permanente.  
Pour obteni r  p lus de précis ions,  consul tez le guide RC4112,  RÉGIME 
D 'ENCOURAGEMENT À  L 'ÉDUCATION PERMANENTE (REEP);  

• vous devez cot iser  au Régime de pensions du Canada parce que,  
en 2009,  le  tota l  de vos revenus nets  t i rés d 'un t ravai l  indépendant  
et  de vos revenus d 'emplo i  donnant  dro i t  à  pension dépasse 
3 500 $.  L isez les expl icat ions à la  l igne 222 du GUIDE GÉNÉRAL 
D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS. 

• vous avez reçu des versements ant ic ipés de la prestat ion f iscale 
pour le  revenu de t ravai l  (PFRT) en 2009 et  vous voulez présenter  
une demande de versements ant ic ipés de la PFRT pour 2010.  
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Même s i  vous n 'êtes pas dans l 'une de ces s i tuat ions,  vous pouvez 
quand même produire une déclarat ion pour l 'une  des ra isons 
suivantes :  

• vous voulez demander un remboursement;  

• vous voulez demander le  crédi t  pour la  TPS/TVH (y compr is  les 
crédi ts  des programmes provinc iaux l iés à la  TPS/TVH).  Par 
exemple,  vous pouvez y avoi r  dro i t  s i  vous at te ignez 19 ans avant  
avr i l  2011.  

• vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  dési rez commencer ou 
cont inuer à recevoir  la  prestat ion f iscale canadienne pour enfants;  

• vous voulez reporter  à une année future ou t ransférer  la  par t ie  
inut i l isée de vos f ra is  de scolar i té ,  de votre montant  re lat i f  aux 
études et  de votre montant  pour manuels ( l isez la page 50 [28]  ) ;  

• vous voulez déclarer  un revenu pour lequel  vous pouvez cot iser  à 
un REER af in de mett re à jour  votre maximum déduct ib le au t i t re 
des REER pour les années futures.  

Pour obteni r  une l is te complète de toutes les s i tuat ions,  consul tez le 
GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  
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Quelle trousse d'impôt devez-vous uti l iser? 
En général ,  vous devez ut i l iser  la  t rousse d ' impôt  de la province ou du 
terr i to i re où vous résid iez le 31 décembre.  Si  vous rés id iez dans une 
province ou un terr i to i re qui  n 'est  pas votre l ieu de rés idence habi tuel ,  
u t i l isez la t rousse de la province ou du terr i to i re où vous rés idez 
habi tuel lement.  Par exemple,  s i  vous avez étudié en Alber ta mais que 
vous rés idez habi tuel lement en Ontar io,  ut i l isez la t rousse pour les 
rés idents de l 'Ontar io.  

Si vous résidiez au Québec le 31 décembre,  la  t rousse pour les 
rés idents du Québec ser t  à calculer  votre impôt  fédéral  seulement.  
Vous devez aussi  produire séparément une déclarat ion provinc ia le de 
revenus du Québec.  

Que faire si  vous déménagez? 

Si vous déménagez,  av isez-nous de votre nouvel le adresse dès que 
possible.  S i  vous ut i l isez le dépôt  d i rect ,  av isez-nous s i  votre compte 
bancaire a changé.  

En étant  b ien informés,  nous saurons où envoyer le  crédi t  pour la  
TPS/TVH, la  Prestat ion universel le  pour la  garde d 'enfants et  la  
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Prestat ion f iscale canadienne pour enfants (y  compr is  les prestat ions 
et  les crédi ts  accordés dans le cadre de cer ta ins programmes 
provinc iaux ou terr i tor iaux semblables) ,  s i  vous y avez dro i t .  
Autrement,  vos paiements pourra ient  êt re in terrompus,  que vous les 
receviez par  chèque ou par  dépôt  d i rect .  Nous devons aussi  connaî t re 
votre nouvel le  adresse pour vous envoyer votre t rousse d ' impôt  et  de 
prestat ions pour l 'année prochaine.  

Chaque année,  nous ef fectuons p lus ieurs genres d 'examens à 
d i f férentes pér iodes de l 'année.  Donc,  s i  vous déménagez,  i l  est  t rès 
important  de communiquer avec nous pour ef fectuer  votre changement 
d 'adresse le p lus rapidement possib le af in  que nous puiss ions 
communiquer avec vous.  

Si  vous êtes inscr i t  au serv ice Mon Dossier,  vous pouvez nous aviser  
de votre nouvel le adresse par  Internet  au moyen de ce serv ice ( l isez 
les déta i ls  à la  page 12 [7]  ) .  S i  vous n 'avez pas de ID d 'ut i l isateur  n i  
de mot de passe,  vous devez nous av iser  par  té léphone ou par  écr i t .  

S i  vous nous écr ivez,  s ignez votre le t t re et  envoyez- la à votre centre 
f iscal ,  sans oubl ier  d ' inscr i re votre numéro d 'assurance socia le,  votre 
nouvel le adresse et  la  date du déménagement.  Si  vous nous écr ivez 



–  10  –  

pour  une autre personne,  y compris votre époux ou conjoint  de fai t ,  
ind iquez son numéro d 'assurance socia le et  fa i tes signer  la  le t t re par  
cet te personne pour autor iser  le  changement.  

Comment obtenir la trousse d'impôt dont vous avez besoin? 
Vous pouvez vous procurer  la  p lupart  de nos publ icat ions,  y  compr is  
le  GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS et  le  cahier  de 
formula i res,  en a l lant  à www.arc.gc.ca/formulaires  ou en composant  
le  1-800-959-3376.  

Numéro d'assurance sociale (NAS) 
Avant  de rempl i r  votre déclarat ion,  vous devez avoi r  un NAS. Nous 
ut i l isons votre NAS pour vous ident i f ier  aux f ins de l ' impôt  et  pour 
met t re à jour  votre regist re des ga ins concernant  vos cot isat ions au 
Régime de pensions du Canada (RPC) ou au Régime de rentes du 
Québec (RRQ).  

Vous devez fourni r  votre NAS à toute personne qui  doi t  é tabl i r  un 
feui l le t  de renseignements à votre nom, par  exemple un feui l le t  T4.  
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Vér i f iez vos feui l le ts  de renseignements.  Si  votre NAS est  manquant  
ou inexact ,  av isez la personne qui  vous a remis le feui l le t .  

Pour en savoir  p lus ou pour obteni r  un formula i re de demande de 
NAS, communiquez avec Serv ice Canada ou v is i tez leur  s i te Web à 
www.servicecanada.gc.ca.  Vous t rouverez les adresses et  les 
numéros de té léphone de ces bureaux dans ce s i te Web ains i  que 
dans la sect ion de votre annuaire té léphonique réservée aux 
gouvernements.  

Représentant 
Vous pouvez autor iser  une personne ( te l le  que votre père,  votre mère,  
votre époux ou conjo int  de fa i t ,  votre spécia l is te en déclarat ions ou 
votre comptable)  pour vous représenter  auprès de l 'Agence du revenu 
du Canada (ARC).  Lorsque vous donnez votre consentement (soi t  au 
moyen de notre serv ice Mon dossier  o f fer t  dans notre s i te Web, soi t  
par  une autor isat ion écr i te)  pour que nous t ra i t ions avec un 
représentant ,  ce lu i -c i  peut  agi r  en votre nom pour les quest ions 
d ' impôt ,  en fonct ion du n iveau d 'autor isat ion accordé,  pour l 'année ou 
les années d ' imposi t ion que vous précisez.  
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Votre autor isat ion restera en v igueur jusqu'à ce que vous l 'annul iez,  
qu 'e l le  at te igne la date d 'échéance que vous avez chois ie ou que 
nous soyons avisés de votre décès.  

Pour en savoir  p lus,  a l lez à Autoriser mon représentant  à  
www.arc.gc.ca  ou consul tez le formula i re T1013,  DEMANDER OU 
ANNULER L 'AUTORISATION D 'UN REPRÉSENTANT.  

Mon dossier et Accès rapide 
Mon dossier  est  un serv ice sécur isé,  prat ique et  rapide qui  vous 
permet d 'accéder en tout  temps à vos renseignements sur  l ' impôt  et  
les prestat ions et  de gérer  en l igne votre dossier .  Si  vous avez besoin 
de renseignements immédiatement,  mais n 'êtes pas enregist ré à Mon 
dossier ,  ut i l isez Accès rapide pour obteni r  un accès rapide,  fac i le  et  
sécur isé à quelques-uns de vos renseignements immédiatement.  Pour 
en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier  ou consul tez la  
brochure RC4059,  MON DOSSIER POUR LES PARTICULIERS.  
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Comment produire votre déclaration? 
Vous pouvez produire votre déclarat ion par  voie é lectronique en 
ut i l isant  la  t ransmission é lectronique des déclarat ions (TED, 
IMPÔTNET) ou  par té léphone  ( IMPÔTEL)  ou encore sur  papier .  

TED 

Votre fournisseur du serv ice TED ( t ransmission é lectronique des 
déclarat ions)  peut  rempl i r  et  t ransmett re votre déclarat ion pour vous.  

IMPÔNET 

Si vous rempl issez votre déclarat ion au moyen d 'un logic ie l ,  ce 
système rapide et  sécur isé vous permet de t ransmett re votre 
déclarat ion par  Internet .  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.impotnet.gc.ca.  

IMPÔTEL 

Vous pourr iez êt re en mesure de nous t ransmett re votre déclarat ion 
gratu i tement par  té léphone.  Pour savoir  s i  vous pouvez ut i l iser  ce 
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serv ice,  a l lez à www.arc.gc.ca/ impotel  ou composez le 
1-800-714-7258.  

Remarque 
Si vous avez une déf ic ience qui  vous empêche de vous serv i r  d 'un 
té léphone à c lav ier  pour t ransmett re votre déclarat ion par  IMPÔTEL, 
appelez au 1-800-714-7258  pour obteni r  notre a ide.  

Quand devez-vous envoyer votre déclaration? 
En général ,  vous devez nous envoyer votre déclarat ion au plus tard 
le 30 avri l  suivant l 'année d' imposit ion.  

Remarques 
Si la  date l imi te tombe un samedi ,  un dimanche  ou un jour fér ié  
reconnu par l 'ARC, nous considérerons votre paiement ou votre 
déclarat ion comme reçu à temps,  s i  nous le recevons le jour 
ouvrable suivant  ou s ' i l  por te le  cachet  posta l  de ce même jour .  

Si  vous envoyez votre déclarat ion après cet te date l imi te,  votre 
crédi t  pour la  TPS/TVH et  votre prestat ion f iscale canadienne pour 
enfants (y  compr is  les prestat ions et  les crédi ts  accordés dans le 
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cadre de cer ta ins programmes provinc iaux ou terr i tor iaux 
semblables)  pourra ient  êt re retardés.  De plus,  vous devrez peut-être 
payer une pénal i té  a ins i  que des in térêts.  Pour en savoir  p lus,  
consul tez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS. 

Que faire avec vos feuil lets, reçus et autres pièces 
justif icatives? 
Si vous produisez votre déclarat ion sur  papier ,  vous devez y jo indre 
une copie de chacun de vos feui l le ts  de renseignements.  Les feui l le ts  
de renseignements sont  des re levés qui  vous indiquent  les revenus 
que vous avez reçus au cours de l 'année,  les sommes qui  ont  été 
retenues sur  ces revenus et  à quel les l ignes de votre déclarat ion vous 
devez inscr i re les montants.  

En voic i  des exemples :  

• le  feui l le t  T4 indique le revenu d 'emplo i  et  les retenues sur  la  paie;  

• le  feui l le t  T4A indique le revenu reçu à t i t re de bourse d 'études,  de 
per fect ionnement ou d 'entret ien,  ou les paiements reçus d 'un 
régime enregist ré d 'épargne-études;  
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• le  feui l le t  T5 indique le revenu t i ré de p lacements,  par  exemple les 
intérêts sur  les comptes de banque ou sur  les Obl igat ions 
d 'épargne du Canada.  

Dans cer ta ins cas,  vous devez aussi  jo indre à votre déclarat ion des 
reçus of f ic ie ls ,  des cer t i f icats,  des annexes ou des formula i res à 
l 'appui  des crédi ts  ou des déduct ions que vous demandez.  Vous 
t rouverez des instruct ions à ce su jet  dans votre t rousse d ' impôt  ou 
dans les autres formula i res.  

Vous devr iez conserver  vos p ièces just i f icat ives pendant  six ans.  
C 'est  le  cas même s i  vous n 'avez pas à les jo indre à votre déclarat ion 
ou s i  vous t ransmettez cel le-c i  par  voie é lectronique,  car  nous 
pourr ions vous les demander dans le cadre d 'un examen de votre 
déclarat ion.  

Conservez aussi  une copie de votre déclarat ion a ins i  que les av is  de 
cot isat ion et  les av is  de nouvel le cot isat ion qui  s 'y  rapportent .  Ces 
documents pourra ient  vous a ider  à rempl i r  votre déclarat ion de 
l 'année suivante.  Par exemple,  votre av is  de cot isat ion indiquera la 
par t ie  inut i l isée de vos f ra is  de scolar i té ,  de votre montant  re lat i f  aux 
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é tudes et  de votre montant  pour manuels que vous pouvez reporter  à 
une année future.  

Que faire s' i l  vous manque des feuil lets ou des reçus? 
Si vous devez produire une déclarat ion,  vous devez l 'envoyer au plus 
tard à la date l imite,  même s ' i l  vous manque des feui l le ts  ou des 
reçus.  Vous devez déclarer  vos revenus de toutes provenances pour 
a ins i  év i ter  les pénal i tés et  les in térêts.  Si  vous savez que vous ne 
recevrez pas un feui l le t  avant  la  date l imi te,  annexez à votre 
déclarat ion sur  papier  une note indiquant  le  nom et  l 'adresse du 
payeur,  le  type de revenu en quest ion a ins i  que les démarches que 
vous avez entrepr ises pour obteni r  le  feui l le t  manquant .  Ut i l isez vos 
ta lons de chèque de paie pour calculer  le  revenu que vous devez 
déclarer  a ins i  que les déduct ions et  les crédi ts  que vous pouvez 
demander pour l 'année.  Joignez vos ta lons à votre déclarat ion sur  
papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie é lectronique,  
conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les 
fourni r  sur  demande.  
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Pour obteni r  un feui l le t  ou un reçu manquant ,  adressez-vous à la 
personne qui  aurai t  dû vous le fa i re parvenir .  Par  exemple,  s ' i l  vous 
manque un feui l le t  T4,  adressez-vous à votre employeur.  

Quand recevrez-vous votre remboursement? 
Le t ra i tement d 'une déclarat ion sur  papier  prend habi tuel lement  de 
quatre à six semaines.  Le t ra i tement  d 'une déclarat ion t ransmise par  
voie é lectronique peut  prendre aussi  peu que hui t  jours ouvrables.  

Remarque 
Nous pourr ions reteni r  une par t ie  ou la tota l i té  de votre 
remboursement d ' impôt  pour régler  cer ta ines sommes que vous 
devez au gouvernement,  par  exemple des sommes qui  vous ont  été 
payées en t rop à t i t re d 'a l locat ions de format ion ou de prêt  étudiant .  

Genres de revenus que vous pouvez avoir reçus 
La plupart  des revenus que vous recevez sont  imposables et  doivent  
êt re inc lus dans votre déclarat ion.  Toutefo is ,  vous n 'avez pas à 
inc lure le  crédi t  pour la  TPS/TVH, la  prestat ion f iscale canadienne 
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pour  enfants ou autres prestat ions et  crédi ts  accordés dans le cadre 
de cer ta ins programmes provinc iaux ou terr i tor iaux semblables,  la  
p lupart  des bourses d 'études et  d 'ent ret ien,  les gains de loter ie et  la  
p lupart  des cadeaux et  des b iens reçus en hér i tage.  

Pour les étudiants,  les sources de revenus les p lus communs sont  les 
suivantes :  

• les revenus d 'emplo i ;  

• les pourboires et  les revenus gagnés occasionnel lement;  

• les revenus de p lacements;  

• les bourses d 'études,  de per fect ionnement et  d 'entret ien et  les 
subvent ions reçues par  un ar t is te pour un pro jet ;  

• les subvent ions de recherche;  

• les paiements de régimes enregist rés d 'épargne-études.  

Vous t rouverez c i -après des renseignements sur  cer ta ins de ces 
revenus.  Pour en savoir  p lus sur  ces revenus ou sur  d 'autres revenus,  
consul tez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS. 
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Bourses d'études, de perfectionnement et d'entretien et 
subventions reçues par un artiste pour un projet 
Si les bourses d 'études,  de per fect ionnement et  d 'entret ien que vous 
avez reçues ne comprennent pas  de subvent ions pour un pro jet  
d 'ar t is te (voi r  la  page 21 [c i -dessous]  ) ,  les s i tuat ions suivantes 
s 'appl iquent  :  

Le p le in montant  des bourses d 'études,  de per fect ionnement et  
d 'entret ien que vous avez reçues en tant  qu 'étudiant ,  pour un 
programme qui  vous donne dro i t  au montant  re lat i f  aux études ( l isez 
la page 43 [24]  ) ,  n'est pas imposable  e t  n 'est  p lus déclaré dans 
votre déclarat ion de revenus.  

Si  vous n'êtes pas  admissib le au montant  re lat i f  aux études et  que 
vous n 'avez pas reçu de subvent ions pour un pro jet  d 'ar t is te (voi r  la  
page 21 [c i -dessous]  ) ,  déclarez à la  l igne 130 seulement  la  par t ie  du 
montant  des bourses d 'études postsecondaires,  de per fect ionnement 
et  d 'entret ien ou des subvent ions qui  dépasse 500 $.  
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Remarque 
Pour l 'année 2007 et  les années suivantes,  les bourses et  les 
subvent ions d 'école pr imaire ou d 'école secondaire,  ne sont  pas 
imposables et  on n 'ex ige pas que l 'é tudiant  a i t  dro i t  au montant  
re lat i f  aux études.  

Subventions reçues par un art iste pour un projet  

Si vous avez reçu une subvent ion d 'ar t is te pour un pro jet  de 
product ion d 'une oeuvre l i t téra i re,  dramat ique,  musicale ou ar t is t ique 
(autre qu 'une subvent ion reçue pour une oeuvre créée dans le cadre 
d 'une entrepr ise ou d 'un emploi ) ,  so i t  séparément,  so i t  en p lus 
d 'autres bourses d 'études,  vous pouvez réc lamer l 'exempt ion pour 
bourses d 'études pour réduire le  montant  tota l  que vous devez 
déclarer  dans votre revenu pour l 'année à t i t re de bourses d 'études 
y compr is  les subvent ions reçues par  un ar t is te.  

L 'exempt ion pour bourses d 'études correspond au tota l  des montants 
suivants :  
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• le  p le in montant  des bourses d 'études,  de per fect ionnement et  
d 'entret ien que vous avez reçues et  qui  sont  l iées à un programme 
d 'études qui  vous donne droi t  au montant  re lat i f  aux études;  

• la  somme des montants suivants – pour chaque subvent ion d 'ar t is te 
reçue,  le  moindre de  la  subvent ion et  les dépenses qui  s 'y  
rapportent  (autres que les dépenses non admissib les indiquées à la  
page 23 [c i -dessous]  ) ;  

• le  moins élevé  de 500 $ et  le  p le in montant  des bourses d 'études,  
de per fect ionnement et  d 'entret ien reçu (y compr is  les subvent ions 
pour un pro jet  d 'ar t is te)  qui  dépasse  la  somme des deux premiers 
points indiqués c i -dessus addi t ionnés ensemble.  

Déclarez dans votre revenu pour l 'année le p le in montant  des bourses 
d 'études,  de per fect ionnement et  d 'entret ien reçu (y compr is  les 
subvent ions pour un pro jet  d 'ar t is te)  qui  dépasse l 'exempt ion pour 
bourses d 'études te l  que calculée c i -dessus.  

Au moment de déterminer vos dépenses,  veui l lez-noter  que vous ne 
pouvez pas déduire les montants suivants :  
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• les f ra is  personnels ou de subsistance engagés à votre l ieu de 
rés idence habi tuel ;  

• les dépenses pour lesquel les vous avez dro i t  à  un remboursement;  

• les dépenses que vous pouvez par  a i l leurs déduire dans le calcul  
de votre revenu pour l 'année.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-75,  
BOURSES D 'ÉTUDES,  BOURSES DE PERFECTIONNEMENT, BOURSES 
D 'ENTRETIEN,  RÉCOMPENSES,  SUBVENTIONS DE RECHERCHES ET SOUTIEN 
F INANCIER.  

Subventions de recherche 
Soustrayez vos dépenses jusqu'à concurrence du montant  des 
subvent ions reçues et  déclarez le montant  net  à la  l igne 104 de votre 
déclarat ion.  Vos dépenses ne peuvent  pas être p lus que vos 
subvent ions.  

Joignez une l is te de vos dépenses à votre déclarat ion sur  papier .  
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Vous pouvez déduire les f ra is  suivants :  

• les f ra is  de déplacement,  y  compr is  les f ra is  de repas et  de 
logement,  engagés pendant  que vous t ravai l l iez à l 'extér ieur  dans 
le cadre de votre pro jet  de recherche;  

• les honorai res versés à des adjo ints;  

• le  coût  de l 'équipement,  les honorai res et  les f ra is  de laborato i re.  

Vous ne pouvez pas déduire les f ra is  suivants :  

• les f ra is  personnels ou de subsistance (sauf  les f ra is  de 
déplacement indiqués c i -dessus) ;  

• les dépenses pour lesquel les vous avez reçu un remboursement,  
sauf  s i  le  remboursement est  considéré comme une par t ie  de la 
subvent ion obtenue;  

• les f ra is  que vous pouvez par  a i l leurs déduire dans le calcul  de 
votre revenu pour l 'année;  

• les dépenses qui  ne sont  pas ra isonnables dans les c i rconstances 
et  
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• les f ra is  qu 'une univers i té,  un hôpi ta l  ou un autre établ issement 
semblable a payés pour vous.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-75,  
BOURSES D 'ÉTUDES,  BOURSES DE PERFECTIONNEMENT, BOURSES 
D 'ENTRETIEN,  RÉCOMPENSES,  SUBVENTIONS DE RECHERCHES ET SOUTIEN 
F INANCIER.  

Régimes enregistrés d'épargne-études (REEE) 
Vous devez inc lure les paiements d 'a ide aux études (PAE) (c 'est -à-  
d i re le  revenu t i ré du régime, te l  que les in térêts)  que vous avez 
reçus,  à la  l igne 130 de votre déclarat ion.  Ces montants f igurent  à la  
case 40 ou à la case 42 du feui l le t  T4A. Un bénéf ic ia i re a le  dro i t  de 
recevoir  des PAE jusqu'à s ix  mois après la f in  de l ' inscr ipt ion,  à 
condi t ion que les paiements auraient  qual i f ié  comme des PAE s i  les 
paiements auraient  été fa i ts  immédiatement avant  que l ' inscr ipt ion de 
l 'é tudiant  ne soi t  terminée.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le feui l le t  
de renseignements RC4092,  LES RÉGIMES ENREGISTRÉS D 'ÉPARGNE- 
ÉTUDES.  
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Déductions courantes 
Les déduct ions les p lus communes qu'un étudiant  peut  demander sont  
les f ra is  de déménagement et  les f ra is  de garde d 'enfants.  Pour en 
savoir  p lus sur  d 'autres déduct ions,  consul tez le GUIDE GÉNÉRAL 
D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS. 

Frais de déménagement 
Vous pouvez déduire vos f ra is  de déménagement seulement  s i  vous 
déménagez pour suivre des cours comme étudiant à temps plein  
(se lon la déf in i t ion qui  sui t ) .  

Toutefo is ,  vous pouvez seulement  déduire ces f ra is  du montant  
imposable  des bourses d 'études,  de per fect ionnement et  d 'entret ien,  
des subvent ions de recherche ou de cer ta ines récompenses que vous 
recevez.  

Vous pouvez aussi  déduire vos f ra is  de déménagement s i  vous 
déménagez pour occuper un emploi ,  y  compr is  un emploi  d 'été,  ou 
pour explo i ter  une entrepr ise.  Toutefo is ,  vous pouvez uniquement  
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déduire ces f ra is  du revenu d 'emplo i  ou de t ravai l  indépendant  que 
vous gagnez au nouvel  endroi t .  

Votre nouvel le rés idence doi t  êt re p lus proche d 'au moins 
40 k i lomètres de votre nouveau l ieu de t ravai l  ou d 'études.  Vous 
pouvez déduire les f ra is  de déménagement que vous payez au début  
de chaque nouvel le pér iode d 'études,  pourvu que vous répondiez au 
cr i tère des 40 k i lomètres et  qu 'une part ie  des revenus provenant  des 
bourses d 'études,  de per fect ionnement et  d 'entret ien,  ou des 
subvent ions de recherche et  cer ta ines récompenses soi t  imposable.  

Vous pouvez également déduire les f ra is  de déménagement pour 
retourner à l 'un ivers i té,  au col lège ou à un autre établ issement 
d 'enseignement postsecondaire après les vacances d 'été,  ou après un 
semestre de t ravai l  s i  vous êtes  inscr i t  à  un programme coopérat i f  
pourvu que vous répondiez aux exigences ment ionnées 
précédemment.  

Qu'entend-on par «étudiant à temps plein»? 

Vous êtes considéré étudiant  à temps ple in,  af in  de réc lamer les f ra is  
de déménagement,  s i  vous f réquentez un col lège,  une univers i té ou 
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un autre établ issement d 'enseignement  qui  of f re des cours de n iveau 
postsecondaire et  s i  vous suivez,  au cours d 'un semestre donné,  au 
moins 60 % des cours de la charge normale pour le  programme auquel  
vous êtes inscr i t .  

Aux f ins des f ra is  de déménagement,  n ' inc luez pas les cours suiv is  
par  correspondance dans ce pourcentage.  Si  vous êtes un étudiant 
inscri t  à un programme coopérati f  e t  que vous f réquentez un 
établ issement d 'enseignement pendant  une pér iode d 'études,  puis 
vous t ravai l lez pendant  une pér iode équivalente dans une entrepr ise 
ou une industr ie  oeuvrant  dans un domaine l ié  à vos études,  nous 
vous considérons comme un étudiant  inscr i t  à  temps ple in seulement  
pendant  les mois où vous f réquentez l 'é tabl issement d 'enseignement.  

Par conséquent ,  vous commencez des études à temps ple in au début  
de chaque pér iode d 'études.  

Remarques 
Si vos f ra is  de déménagement admissib les sont  p lus é levés que le 
montant  imposable des bourses d 'études,  de per fect ionnement et  
d 'entret ien,  des subvent ions de recherche ou de cer ta ines 
récompenses que vous recevez et  que vous déclarez cet te année- là,  
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vous pourrez déduire la  par t ie  de ces f ra is  du montant  imposable 
des bourses d 'études,  de per fect ionnement et  d 'entret ien,  des 
subvent ions de recherche ou de cer ta ines récompenses que vous 
déclarez dans une année suivante.  

De p lus,  s i  vous avez payé des f ra is  après l 'année du 
déménagement,  vous pourr iez peut-êt re déduire ces f ra is  dans 
l 'année où vous les avez payés.  Vous pourr iez également reporter  
toute par t ie  inut i l isée aux années suivantes,  selon ce que vos 
revenus vous permettent  de déduire.  

Pour obteni r  une l is te des f ra is  de déménagement déduct ib les et  
des inst ruct ions sur  la  façon de les déduire dans votre déclarat ion,  
consul tez le formula i re T1-M, DÉDUCTION POUR FRAIS  DE 
DÉMÉNAGEMENT. 

Frais de garde d'enfants 
Vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez peut-êt re payé des f ra is  
pour la  garde de vos enfants,  pour que l 'un de vous deux puisse 
occuper un emploi ,  explo i ter  une entrepr ise,  f réquenter  un 
établ issement d 'enseignement ou fa i re de la recherche ou des t ravaux 
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semblables.  Ces f ra is  peuvent  êt re déduct ib les seulement pour les 
enfants qui ,  à  un moment de l 'année,  avaient  moins de 16 ans ou 
avaient  une déf ic ience mentale ou physique.  

En général ,  seulement l 'époux ou conjo int  de fa i t  ayant  le  revenu net  
le  moins é levé (y compris un revenu nul)  peut  déduire ces f ra is .  
Cependant ,  s i  vous aviez le revenu net  le  p lus é levé,  vous pouvez 
quand même déduire ces f ra is  s i  votre époux ou conjo int  de fa i t  
su ivai t  un programme d 'enseignement ou éta i t  dans une autre 
s i tuat ion par t icu l ière.  Pour connaî t re ces autres s i tuat ions ou pour 
demander votre déduct ion,  consul tez le formula i re T778,  DÉDUCTION 
POUR FRAIS  DE GARDE D 'ENFANTS.  

Remarque 
Montant  pour enfants nés en 1992 ou après – Vous pouvez 
demander un montant  de 2 089 $ pour chacun de vos enfants ou 
ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t  s ' i ls  ont  vécu avec vous tout  
au long de 2009 et  s ' i ls  éta ient  âgés de moins de 18 ans à la f in  de 
l 'année.  Pour en savoir  p lus,  consul tez la l igne 367 dans le GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  



–  31  –  

Crédits d'impôt non remboursables 
Les crédi ts  d ' impôt  non remboursables fédéraux servent  à réduire 
votre impôt  fédéral .  Toutefo is ,  même s i  le  tota l  de ces crédi ts  est  p lus 
é levé que le montant  de votre impôt  fédéral ,  la  d i f férence ne vous est  
pas remboursée.  

Les crédi ts  d ' impôt  non remboursables les p lus communs qu'un 
étudiant  peut  demander sont  les suivants :  

• montant  canadien pour emploi ;  

• montant  pour le  t ransport  en commun; 

• in térêts payés sur  les prêts étudiants;  

• f ra is  de scolar i té ,  montant  re lat i f  aux études et  montant  pour 
manuels.  

Les rés idents de toutes les provinces et  tous les terr i to i res (sauf  le  
Québec) doivent  calculer  leurs crédi ts  d ' impôt  non remboursables 
provinc iaux ou terr i tor iaux sur  le  formula i re 428,  séparément des 
crédi ts  d ' impôt  non remboursables fédéraux.  Les crédi ts  d ' impôt  non 
remboursables fédéraux se calculent  sur  l 'annexe 1.  
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Les condi t ions à rempl i r  pour avoi r  dro i t  aux crédi ts  d ' impôt  non 
remboursables provinc iaux et  terr i tor iaux sont  les mêmes que cel les 
établ ies pour les crédi ts  d ' impôt  non remboursables fédéraux 
correspondants.  Toutefo is ,  dans la  p lupart  des cas,  les montants et  
les calculs  à ef fectuer  d i f fèrent .  

Montant canadien pour emploi 
Si vous ét iez un employé en 2009,  vous avez le dro i t  de demander à 
la  l igne 363 de l 'annexe 1,  un montant  canadien pour emploi .  

Demandez le  moins élevé  des montants suivants :  

• 1 044 $;  

• le  tota l  de votre revenu d 'emplo i  inscr i t  aux l ignes 101 et  104 de 
votre déclarat ion.  

Montant pour le transport en commun 
Vous pouvez demander à la  l igne 364 de l 'annexe 1,  un montant  pour 
les f ra is  payés pendant  l 'année pour le  t ransport  en commun mensuel  
ou de p lus longue durée (par  exemple,  la issez-passer annuel) .  
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I l  s 'agi t  des f ra is  payés pour fa i re la  navet te par  autobus local ,  par  
t ramway,  par  métro,  en t ra in de banl ieue,  par  navet te autobus ou par  
t ravers ier  local  au Canada.  

Vous pouvez aussi  demander un montant  pour le  coût  des 
la issez-passer de p lus courte durée.  Chaque la issez-passer doi t  vous 
permett re l 'u t i l isat ion i l l imi tée du serv ice de t ransport  en commun à 
l ' in tér ieur  d 'une pér iode in interrompue d 'au moins c inq jours.  Vous 
devez acheter  un nombre suf f isant  de ces la issez-passer pour 
l 'u t i l isat ion i l l imi tée du serv ice pour au moins 20 jours à l ' in tér ieur  
d 'une pér iode de 28 jours.  

Vous pouvez demander un montant  pour le  coût  d 'une car te de 
paiement é lectronique qui  est  ut i l i sée pour au moins 32 parcours a l ler  
s imple pendant  une pér iode in interrompue qui  n 'excède pas 31 jours.  

Le montant  pourra i t  seulement êt re demandé par vous ou votre époux 
ou conjo int  de fa i t  à  l 'égard du coût  des la issez-passer de t ransport  
en commun (dans la mesure où ces montants n 'ont  pas déjà été 
demandés) pour les personnes suivantes :  

• vous-même; 
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• votre époux ou conjo int  de fa i t ;  

• vos enfants à charge ou ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t ,  
âgés de moins de 19 ans le 31 décembre.  

Remboursements des frais admissibles  –  Vous pouvez seulement 
demander le  montant  pour la  par t ie  des f ra is  admissib les qui  ne vous 
a pas été remboursée (y compr is  un paiement d 'a ide)  ou dont  vous ne 
prévoyez pas le remboursement,  sauf  s i  le  remboursement ou le 
paiement d 'a ide a été inc lus dans votre revenu (par  exemple,  un 
avantage indiqué sur  un feui l le t  T4)  et  que vous ne l 'avez pas dédui t  
a i l leurs dans votre déclarat ion.  

Pièces just i f icat ives  –  Que vous produis iez votre déclarat ion sur  
papier  ou que vous la t ransmett iez par  voie é lectronique,  conservez 
toutes vos p ièces just i f icat ives ( reçus et  la issez-passer)  pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  

Intérêts payés sur vos prêts étudiants 
Un prêt  pour des études postsecondaires vous  a  peut-êt re été 
consent i  aux termes de la LOI  FÉDÉRALE SUR LES PRÊTS AUX ÉTUDIANTS,  



–  35  –  

de la  LOI  FÉDÉRALE SUR L 'A IDE F INANCIÈRE AUX ÉTUDIANTS ou d 'une lo i  
provinc ia le ou terr i tor ia le semblable.  Dans ce cas,  vous seul  pouvez 
demander à la  l igne 319 de votre déclarat ion,  un montant  pour les 
in térêts que vous ou une personne qui  vous est  l iée avez payés sur  ce 
prêt  en 2009 et  (ou)  dans les c inq années précédentes.  Vous ne 
pouvez pas t ransférer  ce montant  à une autre personne.  

Vous pouvez demander un montant  uniquement pour les in térêts pour 
lesquels vous ne l 'avez pas fa i t  dans une année passée.  De plus,  
vous n 'êtes pas obl igé de demander un  montant  pour tous les intérêts 
dans la déclarat ion de l 'année où i ls  ont  été payés.  Si  vous n 'avez 
aucun impôt  à payer,  i l  pourra i t  ê t re avantageux de  ne pas demander  
ce montant  dans votre déclarat ion.  Vous pouvez reporter  le  montant  
que vous n 'ut i l isez pas et  le  demander dans les cinq années 
suivantes.  

Remarques 
Vous  ne pouvez pas demander un montant  pour les in térêts payés 
sur  tout  autre genre de prêt ,  n i  sur  un prêt  étudiant  qui  a été in tégré 
dans un autre genre de prêt .  Si  vous renégociez votre prêt  étudiant  
avec une banque ou une autre inst i tu t ion f inancière,  ou s i  vous 
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l 'avez inc lus dans un arrangement pour consol ider  vos prêts,  
l ' in térêt  sur  le  nouveau prêt  n'est  pas admissib le au crédi t .  

De p lus,  vous ne pouvez pas demander un montant  pour les in térêts 
payés en ver tu d 'un jugement rendu par  un t r ibunal  par  sui te du 
non-remboursement de votre prêt  étudiant .  

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous envoyez votre déclarat ion sur  papier ,  
jo ignez-y les reçus pour le  montant  des intérêts que vous demandez.  
Si  vous la t ransmettez par  voie é lectronique,  conservez- les pour 
pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Frais de scolarité, montant relatif  aux études et montant 
pour manuels 
Pour calculer  le  montant  auquel  vous avez dro i t ,  rempl issez 
l 'annexe 11.  Inscr ivez le montant  que vous demandez pour vos f ra is  
de scolar i té  admissib les,  votre montant  re lat i f  aux études et  votre 
montant  pour manuels de l 'année,  et  tout  montant  inut i l isé que vous 
pouvez reporter  selon votre dernier  av is  de cot isat ion ou de nouvel le 
cot isat ion de l 'année précédente.  Vous devez demander vos f ra is  de 
scolar i té ,  le  montant  re lat i f  aux études et  le  montant  pour manuels 
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se lon l 'année où vous avez suiv i  le  cours et  non selon l 'année que vos 
f ra is  de scolar i té  ont  été payés.  

Vous devrez peut-êt re aussi  rempl i r  l 'annexe (S11) provinc ia l  ou 
terr i tor ia l  (sauf  s i  vous ét iez rés ident  du Québec).  Jo ignez ces 
annexes à votre déclarat ion.  

Frais de scolari té admissibles 

Vous pouvez demander un montant  uniquement pour les f ra is  re lat i fs  
à des cours que vous avez suiv is  dans l 'année.  Toutefo is ,  pour que 
vous puiss iez demander un montant  pour les f ra is  payés à un 
établ issement d 'enseignement décr i t  en A,  B,  et  C,  le  tota l  des f ra is  
payés dans l 'année à un établ issement doit  dépasser 100 $.  

Vous pouvez demander un montant  pour des f ra is  de scolar i té  payés 
à l 'un des établ issements suivants :  

A  une univers i té,  un col lège ou un autre établ issement 
d 'enseignement s i tué au Canada,  s i  les f ra is  se rapportent  à des 
cours de n iveau postsecondaire;  



–  38  –  

B  un établ issement d 'enseignement s i tué au Canada et  reconnu par  
Ressources humaines et  Développement des compétences Canada,  
s i  vous aviez 16 ans ou p lus le  31 décembre de l 'année et  que les 
f ra is  v isa ient  des cours qui  vous ont  permis d 'acquér i r  ou 
d 'amél iorer  des compétences professionnel les;  

C  une univers i té,  un col lège ou un autre établ issement 
d 'enseignement s i tué aux États-Unis qui  of f re des cours de n iveau 
postsecondaire,  s i  vous rés id iez au Canada près de la f ront ière 
durant  toute l 'année et  fa is iez la navet te entre  votre rés idence et  
l 'é tabl issement d 'enseignement;  

D  une univers i té s i tuée à l 'extér ieur  du Canada que vous f réquent iez 
à temps ple in pour suivre un cours d 'une durée d 'au moins 
13 semaines consécut ives qui  mène au grade de bachel ier  ou à un 
grade plus é levé.  

Remarques 
Vous n'êtes pas considéré  un étudiant  à temps p le in à une 
univers i té à l 'extér ieur  du Canada lorsque vous prenez un cours par  
correspondance (ce qui  comprend les cours où l 'on soumet les 
devoirs et  les t ravaux de façon é lectronique).  
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S i  vous suivez un cours au moyen d ' Internet ,  vous ne serez 
considéré être un étudiant  à temps ple in que s i  le  programme vous 
demande d 'êt re v i r tuel lement  présent ,  à p le in temps,  aux cours et  
aux act iv i tés re l iées aux cours.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le feui l le t  de renseignements RC192,  
RENSEIGNEMENTS POUR LES ÉTUDIANTS – ÉTABLISSEMENTS 
D 'ENSEIGNEMENT À  L 'EXTÉRIEUR DU CANADA (d isponib le en vers ion 
é lectronique seulement) .  

Vous ne pouvez pas  demander un montant  pour les f ra is  de scolar i té  
suivants :  

• les f ra is  que votre employeur ou l 'employeur de l 'un de vos parents 
a payés ou remboursés,  lorsqu'une somme correspondante n 'a pas 
été inc luse dans votre revenu n i  dans celu i  de l 'un de vos parents;  

• les f ra is  payés dans le cadre d 'un programme de format ion 
professionnel le fédéral ,  provinc ia l  ou terr i tor ia l ,  lorsqu'une somme 
correspondante n 'a pas été inc luse dans votre revenu;  

• les f ra is  payés (ou les f ra is  pour lesquels vous avez le dro i t  de 
recevoir  un remboursement)  dans le  cadre d 'un programme fédéral  
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d 'a ide aux ath lètes,  lorsqu'une somme correspondante n 'a pas été 
inc luse dans votre revenu.  

Les frais de scolari té admissibles  comprennent  ce qui  sui t  :  

• les f ra is  d 'admission;  

• les f ra is  d 'ut i l isat ion des insta l la t ions d 'une b ib l io thèque ou d 'un 
laborato i re;  

• les f ra is  d 'examen; 

• les f ra is  de demande d 'admission (mais seulement s i  l 'é tudiant  
s ' inscr i t  par  la  sui te à l 'é tabl issement d 'enseignement en quest ion) ;  

• les f ra is  de dél ivrance d 'un cer t i f icat ,  d 'un d ip lôme ou d 'un grade;  

• les f ra is  obl igato i res de serv ices informat iques;  

• les dro i ts  univers i ta i res;  

• le  coût  des l ivres compr is  dans le tota l  des f ra is  pour un cours par  
correspondance d ispensé par  une inst i tu t ion postsecondaire 
canadienne;  
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• les f ra is  des serv ices de santé et  d 'ath lét isme qui  ont  été payés à 
une univers i té,  un col lège ou un autre établ issement 
d 'enseignement,  en p lus des f ra is  de scolar i té  pour des cours de 
n iveau postsecondaire,  lorsque tous les étudiants devaient  les 
payer.  Le montant  maximum de ces f ra is  est  de 250 $ s i  ceux-c i  
n 'ont  pas à êt re payés par  tous les étudiants.  

Les f ra is  suivants ne sont pas des f ra is  de scolar i té  admissib les :  

• les cot isat ions à une associat ion étudiante;  

• les f ra is  médicaux;  

• le  coût  du t ransport  et  du stat ionnement;  

• le  coût  des repas et  du logement;  

• le  coût  des b iens durables conservés par  l 'é tudiant ,  comme les 
ord inateurs,  les microscopes,  les uni formes et  les toges;  

• les dro i ts  d 'adhésion ou d ' inscr ipt ion à une organisat ion 
professionnel le;  

• le  coût  des l ivres (autre que le coût  compr is  dans les f ra is  pour un 
cours par  correspondance).  Toutefo is ,  vous pourrez peut-êt re 
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demander un montant  pour manuels  ( l isez les déta i ls  à la  
page 49 [28]  ) .  

S i  vous n 'êtes pas sûr  que les f ra is  que vous avez payés sont  
déduct ib les,  communiquez avec nous.  

Formulaires 

• Pour demander un montant  pour des f ra is  de scolar i té  payés à un 
établ issement d 'enseignement s i tué au Canada,  vous devez avoir  
obtenu de cet  établ issement un reçu of f ic ie l  ou un formula i re 
T2202A, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX 
ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS,  dûment rempl i .  

• Pour demander un montant  pour des f ra is  de scolar i té  payés à un 
établ issement d 'enseignement s i tué à l 'é t ranger,  vous devez fa i re 
rempl i r  par  cet  établ issement,  selon le cas,  le  formula i re TL11A, 
CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES 
ET  MONTANT POUR MANUELS – UNIVERSITÉ ÉTRANGÈRE,  le  formulai re 
TL11C, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX 
ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – ÉTUDIANT FRONTAL IER 
FRÉQUENTANT UN ÉTABL ISSEMENT AUX ÉTATS-UNIS,  ou le formula i re 
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TL11D, CERTIF ICAT DE FRAIS  DE SCOLARITÉ – ÉTABLISSEMENTS 
D 'ENSEIGNEMENT À  L 'EXTÉRIEUR DU CANADA POUR LES RÉSIDENTS 
RÉPUTÉS DU CANADA.  

• Pour demander un montant  pour des f ra is  de scolar i té  payés à une 
école ou à un c lub de p i lo tage s i tué au Canada,  vous devez avoir  
reçu de cet  établ issement un formula i re TL11B, CERTIF ICAT POUR 
FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR 
MANUELS – ÉCOLE OU CLUB DE P ILOTAGE,  dûment rempl i .  

Montant relat i f  aux études 

Vous pouvez  demander un montant  re lat i f  aux études à temps plein  
pour  chaque mois ou par t ie  de mois au cours duquel  vous ét iez inscr i t  
à  un programme de formation admissible  (se lon la déf in i t ion à la  
page 48 [27]  )  dans un établ issement d'enseignement agréé  (se lon 
la déf in i t ion à la  page 47 [26]  )  et  vous rempl iss iez l 'une  des 
condi t ions suivantes :  

• vous ét iez inscr i t  à  temps ple in;  

• vous avez suiv i  les cours à temps part ie l  seulement et  que vous 
avez dro i t  au montant  pour personnes handicapées;  
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• vous avez suiv i  les cours à temps part ie l  seulement en ra ison d 'une 
déf ic ience mentale ou physique,  at testée en let t re ou sur  le  
formula i re T2202,  par  un médecin,  un optométr is te,  un audio logiste,  
un ergothérapeute,  un physiothérapeute,  un psychologue ou un 
or thophoniste,  mais vous ne pouvez pas demander le  montant  pour 
personnes handicapées.  

Vous pouvez demander un montant  re lat i f  aux études à temps part iel  
pour chaque mois ou par t ie  de mois au cours duquel  vous ét iez inscr i t  
à  un programme de formation déterminé  (se lon la déf in i t ion à la  
page 48 [27]  )  dans un établ issement d'enseignement agréé.  

Pour chaque mois,  vous pouvez demander seulement un  des montants 
re lat i fs  aux études,  soi t  le  montant  re lat i f  aux études à temps ple in ou  
le  montant  re lat i f  aux études à temps par t ie l .  

S i  vous aviez moins de 16 ans à la f in  de l 'année,  vous pouvez 
demander le  montant  re lat i f  aux études seulement pour les cours 
suiv is  au n iveau postsecondaire.  



–  45  –  

Vous pouvez  demander le  montant  re lat i f  aux études même s i  vous 
avez reçu un sala i re ou un t ra i tement  pendant  que vous suiv iez un 
cours l ié  à votre emplo i .  

Votre établ issement d 'enseignement doi t  rempl i r  e t  vous remett re un 
formula i re T2202,  CERTIF ICAT POUR MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET 
MONTANT POUR MANUELS,  un formula i re T2202A, CERTIF ICAT POUR FRAIS  
DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR 
MANUELS,  un formula i re TL11A, CERTIF ICAT POUR FRAIS DE SCOLARITÉ,  
MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – UNIVERSITÉ 
ÉTRANGÈRE,  un formula i re TL11B, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE 
SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – 
ÉCOLE OU CLUB DE P ILOTAGE,  ou un formula i re TL11C, CERTIF ICAT POUR 
FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR 
MANUELS – ÉTUDIANT FRONTAL IER FRÉQUENTANT UN ÉTABL ISSEMENT AUX 
ÉTATS-UNIS,  selon le cas,  pour conf i rmer la  pér iode où vous ét iez 
inscr i t  à  un programme de format ion admissib le ou à un programme 
de format ion déterminé.  

Vous ne pouvez pas demander le  montant  re lat i f  aux études s i  vous 
ét iez dans l 'une des s i tuat ions suivantes :  
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• vous avez reçu une subvent ion pour ce programme ou vous avez 
reçu un remboursement de vos f ra is  de scolar i té  par  votre 
employeur ou une autre personne avec laquel le vous n 'avez aucun 
l ien de dépendance.  Cependant ,  vous pouvez demander ce montant  
même s i  vous recevez un t ra i tement  ou un sala i re;  

• vous avez reçu un avantage pour ce programme ( te l  que le 
logement et  la  nourr i ture fournis gratu i tement par  une école de 
sc iences inf i rmières) ;  

• vous avez reçu une al locat ion pour ce programme, comme une 
al locat ion de format ion.  

Remarques 
Une subvent ion,  un remboursement,  un avantage ou une a l locat ion 
n ' inc lut  pas une somme que vous avez reçue à t i t re de récompense 
ou de bourse d 'études,  de per fect ionnement ou d 'entret ien,  n i  un 
avantage que vous avez reçu en ra ison d 'un prêt  consent i  se lon la 
LOI  FÉDÉRALE SUR LES PRÊTS AUX ÉTUDIANTS,  la  LOI  FÉDÉRALE SUR 
L 'A IDE F INANCIÈRE AUX ÉTUDIANTS ou la LOI  SUR L 'A IDE F INANCIÈRE AUX 
ÉTUDES de la province de Québec.  
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Cela n ' inc lut  pas non p lus une a ide f inancière que vous avez reçue 
dans le cadre d 'un programme établ i  se lon de la par t ie  I I  de la LOI  
SUR L 'ASSURANCE-EMPLOI  (dont  le  montant  f igure à la case 20 de 
votre feui l le t  T4E),  d 'un programme provinc ia l  ou terr i tor ia l  
semblable v isé par  une entente sur  le  développement du marché du 
t ravai l  ou d 'un programme établ i  se lon la LOI  SUR LE MINISTÈRE DU 
DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES ET  DÉVELOPPEMENT DES 
COMPÉTENCES CANADA. 

Qu'entend-on par établ issement d'enseignement agréé? 

Un établ issement d 'enseignement agréé est  l 'un des établ issements 
suivants :  

• une univers i té,  un col lège et  un établ issement d 'enseignement 
canadiens qui  of f rent  des cours de n iveau postsecondaire;  

• un établ issement d 'enseignement canadien autor isé par  Ressources 
humaines et  Développement des compétences Canada à of f r i r  des 
cours qui  permettent  d 'acquér i r  ou d 'amél iorer  des compétences 
professionnel les,  sauf  les cours qui  permettent  d 'obteni r  des crédi ts  
univers i ta i res;  
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• une univers i té s i tuée à l 'extér ieur  du Canada à laquel le  l 'é tudiant  
est  inscr i t  à  un cours d 'une durée d 'au moins 13 semaines 
consécut ives qui  mène au grade de bachel ier  ou à un grade p lus 
é levé;  

• une univers i té,  un col lège ou un autre établ issement 
d 'enseignement s i tué aux États-Unis qui  of f re des cours de n iveau 
postsecondaire s i  l 'é tudiant  rés ide au Canada près de la f ront ière 
durant  toute l 'année et  fa i t  la  navet te entre sa rés idence et  cet  
établ issement.  

Qu'entend-on par programme de formation admissible? 

Un programme de format ion admissib le est  un programme d 'une durée 
d 'au moins 3 semaines consécut ives qui  ex ige un minimum de 
10 heures d 'enseignement ou de t rava i l  par  semaine sans compter  les 
heures d 'étude.  

Qu'entend-on par programme de formation déterminé? 

Un programme de format ion déterminé est  un programme d 'une durée 
d 'au moins 3 semaines consécut ives dans laquel le l 'é tudiant  comporte 
au moins 12 heures de cours par  mois.  
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Remarque 
Un programme de format ion n'est  pas  admissib le s i  l 'é tudiant  
reçoi t ,  d 'une personne avec laquel le i l  n 'a  aucun l ien de 
dépendance,  une subvent ion,  un remboursement,  un avantage ou 
une a l locat ion pour ce programme (à l 'except ion des sommes 
énumérées dans les remarques,  à la  page 46 [26]  ) .  

L 'enseignement ou le t ravai l  inc lut  les cours magist raux,  la  format ion 
prat ique et  le  t ravai l  en laborato i re,  a ins i  que les recherches pour 
une thèse de deuxième ou de t ro is ième cycle univers i ta i re.  

Montant pour manuels 

Vous pouvez demander ce montant  seulement  s i  vous avez dro i t  au 
montant  re lat i f  aux études.  

Le montant  est ,  se lon le cas :  

• 65 $ pour chaque mois de l 'année où vous avez dro i t  au montant  
re lat i f  aux études en tant  qu 'étudiant  à temps ple in;  

• 20 $ pour chaque mois de l 'année où vous avez dro i t  au montant  
re lat i f  aux études en tant  qu 'étudiant  à temps part ie l .  
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Transfert  et  report  

Vous devez d 'abord demander  vos f ra is  de scolar i té ,  votre montant  
re lat i f  aux études et  votre montant  pour manuels dans votre propre 
déclarat ion,  même s i  vos f ra is  ont  été payés par  quelqu 'un d 'autre.  
Toutefo is ,  vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de transférer  la  par t ie  
inut i l isée de ces montants soi t  à votre époux ou conjo int  de fa i t  (pour 
qu ' i l  la  demande à la l igne 326 de son annexe 1) ,  so i t  à  l 'un de vos 
parents ou grands-parents ou à l 'un de ceux de votre époux ou 
conjo int  de fa i t  (pour  qu ' i l  la  demande à la l igne 324 de son 
annexe 1) .  Le maximum transférable pour l 'année est  de 5 000 $ par  
étudiant ,  moins la par t ie  que celu i -c i  ut i l ise.  Vous ne pouvez pas 
dépasser cet te l imi te même s ' i l  reste une part ie  inut i l isée.  

Vous pouvez reporter à une année future la  par t ie  des f ra is  de 
scolar i té ,  du montant  re lat i f  aux études et  du montant  pour manuels 
que vous ne pouvez pas ut i l iser  et  que vous ne t ransférez pas à 
quelqu 'un d 'autre.  Toutefo is ,  s i  vous reportez un montant ,  vous ne 
pourrez pas le t ransférer  à quelqu 'un d 'autre dans une année future.  
Vous devrez demander le  montant  que vous reportez dès la 
première année où vous aurez de l ' impôt  à payer.  Pour calculer  et  
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reporter  un montant  à une année future,  vous devez produire une 
déclarat ion et  rempl i r  l 'annexe 11.  

Si  vous transférez  un montant  à votre époux ou conjo int  de fa i t ,  cet te 
personne doi t  rempl i r  l 'annexe 2.  Se lon sa province ou son terr i to i re 
de rés idence,  votre époux ou conjo int  de fa i t  devra peut-êt re rempl i r  
l 'annexe (S2) pour calculer  le  montant  du t ransfer t  provinc ia l  ou 
terr i tor ia l .  

Pour désigner le  bénéf ic ia i re du t ransfer t ,  rempl issez le verso du 
formula i re T2202,  CERTIF ICAT POUR MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET 
MONTANT POUR MANUELS,  le  formula i re T2202A, CERTIF ICAT POUR FRAIS  
DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR 
MANUELS,  la  par t ie  3 du formula i re TL11A, CERTIF ICAT POUR FRAIS DE 
SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS –
 UNIVERSITÉ ÉTRANGÈRE,  par t ie  4 du formula i re TL11B, CERTIF ICAT 
POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET  MONTANT 
POUR MANUELS – ÉCOLE OU CLUB DE P ILOTAGE,  ou la par t ie  4 du 
formula i re TL11C, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT 
RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – ÉTUDIANT FRONTALIER 
FRÉQUENTANT UN ÉTABL ISSEMENT AUX ÉTATS-UNIS.  De plus,  rempl issez 
l 'annexe 11 pour calculer  le  montant  du t ransfer t  fédéral  et ,  s ' i l  y  a 
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l ieu,  le  montant  que vous reportez à une année future.  Selon votre 
province ou terr i to i re de rés idence,  vous devrez peut-être rempl i r  
l 'annexe (S11) pour calculer  le  montant  du t ransfer t  ou du report  
provinc ia l  ou terr i tor ia l .  Jo ignez ces annexes à votre déclarat ion.  

Prestations pour enfants et familles 
Vous pouvez être admissib les à d 'autres crédi ts  et  prestat ions.  

Voic i  une l is te de crédi ts  et  de prestat ions auxquels vous pourr iez 
avoi r  dro i t  :  

• Crédi t  pour  la  taxe sur  les produi ts  et  serv ices/ taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH) et  programmes provinc iaux de crédi ts  l iés;  

• Prestat ion f iscale canadienne pour enfants (PFCE) et  programmes 
provinc iaux et  terr i tor iaux de créd i ts  et  de prestat ions pour enfants 
l iés;  

• Prestat ion universel le  pour la  garde d 'enfants (PUGE);  

Pour obteni r  p lus de renseignements re lat i fs  à la  demande et  à 
l 'admissib i l i té ,  a l lez à www.arc.gc.ca/prestat ions.  Vous pouvez 
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également communiquer avec nous par  té léphone au 1-800-959-1954  
pour  les quest ions au sujet  du crédi t  pour la  TPS/TVH et  au 
1-800-387-1194  pour les quest ions au sujet  de la PFCE et  la  PUGE. 

Autres crédits provinciaux ou territoriaux 
Si vous rés id iez au Canada,  a i l leurs qu 'au Québec,  le  31 décembre,  
vous avez peut-êt re dro i t  à  des crédi ts  provinc iaux ou terr i tor iaux 
dans votre déclarat ion.  Consul tez votre t rousse de déclarat ion pour 
connaî t re les crédi ts  provinc iaux ou terr i tor iaux que vous pourr iez 
demander.  

Si  vous rés id iez au Québec le 31 décembre,  vous devez rempl i r  une 
déclarat ion provinc ia le du Québec pour calculer  vos crédi ts  
provinc iaux.  

Références 
Vous pouvez vous procurer  ces formula i res et  publ icat ions a ins i  que 
p lus ieurs autres en a l lant  à www.arc.gc.ca/formulaires  ou en 
composant  le  1-800-959-3376.  
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Guides 

• RC4092,  Les régimes enregist rés d 'épargne-études 

• RC4112,  Régime d 'encouragement à l 'éducat ion 
permanente (REEP) 

Formulaires 

• RC96, Régime d 'encouragement à l 'éducat ion permanente (REEP) 
Demande pour ret i rer  des fonds d 'un REER 

• T1-M, Déduct ion pour f ra is  de déménagement 

• T778,  Déduct ion pour f ra is  de garde d 'enfants pour 2009 

• T1013,  Demander ou annuler  l 'autor isat ion d 'un représentant  

• T2202,  Cert i f icat  pour montant  re lat i f  aux études et  montant  pour 
manuels 

• T2202A, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té ,  montant  re lat i f  aux 
études et  montant  pour manuels 
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• TL11A, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té ,  montant  re lat i f  aux études 
et  montant  pour manuels – Univers i té ét rangère 

• TL11B, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té ,  montant  re lat i f  aux études 
et  montant  pour manuel  – École ou c lub de p i lo tage 

• TL11C, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té ,  montant  re lat i f  aux études 
et  montant  pour manuel  – Étudiant  f ronta l ier  f réquentant  un 
établ issement aux États-Unis 

• TL11D, Cert i f icat  de f ra is  de scolar i té  – Établ issements 
d 'enseignement à l 'extér ieur  du Canada pour les rés idents réputés 
du Canada 

Autres publicat ions 

• RC191, Les dons de b ienfa isance aux univers i tés v isées par  
règlement à l 'extér ieur  du Canada 

• RC192, Renseignements pour les étudiants – Établ issements 
d 'enseignement à l 'extér ieur  du Canada 

• T4058 – Les non-résidents et  l ' impôt  

• T4166,  Êtes-vous un étudiant  ét ranger au Canada? 
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• IT-75,  Bourses d 'études,  bourses de per fect ionnement,  bourses 
d 'entret ien,  récompenses,  subvent ions de recherches et  sout ien 
f inancier  

• IT-211,  Cot isat ions de membre d 'associat ions et  de sociétés 

• IT-340,  Bourses d 'études,  bourses de per fect ionnement 
( fe l lowships)  et  subvent ions de recherches – Prêts à 
remboursement condi t ionnel ,  a ide f inancière remboursable et  
revenu remboursable t i ré d 'un emploi  

• IT-515,  Crédi t  d ' impôt  pour études 

• IT-516,  Crédi t  d ' impôt  pour f ra is  de scolar i té  

Voulez-vous plus de renseignements? 
Résidents du Canada 
Si vous avez des quest ions après avoi r  lu  cet te brochure,  v is i tez 
www.arc.gc.ca  ou communiquez avec nous au 1-800-959-7383.  

Programme communautaire des bénévoles en matière d' impôt  –  
Si  vous avez besoin d 'a ide pour rempl i r  votre déclarat ion de revenus 
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e t  vous avez un fa ib le revenu ains i  qu 'une s i tuat ion f iscale s imple,  
nos bénévoles sont  spécia lement fo rmés pour vous a ider .  Pour en 
savoir  p lus sur  ce programme gratu i t  ou pour devenir  un bénévole,  
a l lez à www.arc.gc.ca/benevole  ou composez le 1-800-959-7383.  

Remarque 
Nos agents aux té léphones au 1-800-959-7383  sont  à votre 
d isposi t ion du lundi  au vendredi  (sauf  les jours fér iés)  de 8 h 15 à 
17 h (heure locale) .  Toutefo is ,  du 22 févr ier  au 30 avr i l  2010,  vous 
pouvez communiquer avec nous jusqu'à 21 h en semaine,  et  entre 
9 h et  17 h (heure locale)  le  samedi  (sauf  la  f in  de semaine de 
Pâques).  Vous pouvez composer les numéros sans f ra is  de toute 
région au Canada et  aux États-Unis (heure locale) .  

Vous pouvez obteni r  des renseignements personnels et  généraux en 
mat ière d ' impôt  en ut i l isant  notre serv ice automat isé SERT  en 
composant  le  1-800-267-6999.  

Vous pouvez aussi  ut i l iser  Mon dossier et  Accès rapide  ( l isez les 
déta i ls  à la  page 12 [7]  )  pour voi r  et  modi f ier  cer ta ins 
renseignements personnels.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  
a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier.  
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Vous pouvez obteni r  les formula i res ou les publ icat ions dont  vous 
avez besoin en a l lant  à ww.arc.gc.ca/formulaires  ou en composant  le  
1-800-959-3376.  

Téléimprimeur  –  Si  vous ut i l isez un té lé impr imeur parce que vous 
avez une déf ic ience audi t ive ou un t rouble de la parole,  un agent  de 
notre serv ice de renseignements b i l ingue au 1-800-665-0354  
(uniquement pour les appels du Canada) peut  vous a ider  pendant  les 
heures de serv ice indiquées dans votre GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS.  

Non-résidents et étudiants étrangers 
Si vous avez des quest ions après avoir  lu  cet te brochure,  
v is i tez www.arc.gc.ca  ou communiquez avec nous au :  

• 1-800-267-5177  de toute région au Canada et  aux États-Unis (heure 
de l 'Est) ;  

• 613-954-1368  pour les appels provenant  de l 'extér ieur  du Canada 
et  des États-Unis (heure de l 'Est) .  Nous acceptons les f ra is  
d 'appels.  
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Nos agents aux té léphones sont  à votre d isposi t ion du lundi  au 
vendredi  (sauf  les jours fér iés)  de 8 h 15 à 17 h (heure de l 'Est) .  
Toutefo is ,  du 22 févr ier  au 30 avr i l  2010,  vous pouvez communiquer 
avec nous jusqu'à 21 h (heure de l 'Est)  du lundi  au jeudi  (sauf  les 
jours fér iés) .  

Notre processus de plaintes l iées au service 
Si vous n 'êtes pas sat is fa i t  du service  que vous avez obtenu,  
communiquez avec le bureau de l 'ARC avec lequel  vous avez fa i t  
a f fa i re.  Si  la  s i tuat ion n 'est  toujours pas résolue,  vous pouvez 
déposer une p la inte l iée aux serv ices.  Si  vous êtes toujours insat is fa i t  
du t ra i tement  de votre p la inte,  vous pouvez communiquer avec 
l 'ombudsman des contr ibuables.  Pour en savoir  p lus,  a l lez 
à www.arc.gc.ca/plaintes  ou consul tez la brochure RC4420,  
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE  PROGRAMME PLAINTES L IÉES AU 
SERVICE DE L 'ARC. 
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Faites-nous part de vos suggestions 
Si vous avez des suggest ions ou des commentai res qui  pourra ient  les 
amél iorer ,  n 'hési tez pas à nous les t ransmett re.  Votre opin ion nous 
intéresse.  Écr ivez-nous à l 'adresse suivante :  

 

Di rect ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5 

Agence du revenu du Canada 
Services électroniques 
Prof i tez des serv ices é lectroniques rapides,  sécur isés et  fac i les à 
ut i l iser  que l 'Agence du revenu du Canada met à votre d isposi t ion tout  
au long de l 'année.  Produisez une déclarat ion,  modi f iez- la,  changez 
votre adresse,  calculez vos prestat ions fami l ia les,  consul tez les 
renseignements de votre c l ient ,  inscr ivez-vous au dépôt  d i rect ,  
ef fectuez des paiements é lectroniques et  b ien p lus encore!  
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Services électroniques  www.arc.gc.ca/serviceselectroniques 

IMPÔTNET www.impotnet .gc.ca 

Mon dossier www.arc.gc.ca/mondossier  

Accès rapide www.arc.gc.ca/accesrapide 

Dépôt direct  www.arc.gc.ca/dd-part  

Paiements 
électroniques  

www.arc.gc.ca/paiementselectroniques 

Code d'accès IMPÔTNET www.impotnet .gc.ca/codeimpotnet  

Représenter un cl ient www.arc.gc.ca/representants 

IMPÔTEL www.arc.gc.ca/ impotel  

TED www.arc.gc.ca/ ted-part icu l iers 

Mon dossier 
d'entreprise 

www.arc.gc.ca/mondossierentrepr ise 
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Vous voulez des consei ls  sur  d ivers sujets l iés à l ' impôt? Al lez à 
www.arc.gc.ca/consei ls.  

Pour en savoir  p lus,  v is i tez le  www.arc.gc.ca.  

 


